[image: ]concentration nationale 2019                                   "la Lozérienne"
je soussigné(e) (Nom, Prénom, Pseudo)+ N° de Membre  participe a la balade touristique " la lozérienne "
.................................................................................................................................
Participera à la concentre Nationale "La Lozérienne" au Malzieu ville (48140) ,village vacances "GANIGAL",organisée par le  205 rallye club de France les 7,8,9,10 juin 2019.
accueil dès le vendredi 7 juin 2019 a 16h30
Adresse:
........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
TéL :  ..............................................................
Mail :  .............................................................
Véhicule (rayer la mention inutile ): 205 rallye / ax sport
Carte grise , contrôle technique et assurance valides.
(Tout véhicule ne remplissant pas ces conditions ne sera pas admis aux déplacements de la concentre ).            
                                                           membre              non membre
-Nombre de personne(s) adulte(s) : 
-Nombre d'enfant(s) - de 12 ans : 
-Nombres d'enfant(s) en bas âge :                  ( moins de 3 ans nourriture et couchage amené par les parents ).
TOTAL :                              €
Tarif Membre : 88 euros du vendredi 16h30 au lundi matin 9h30
Tarif non Membre : 113 euros du vendredi 16h30 au lundi matin 9h30
Tarif enfant - de 12 ans : 65 euros du vendredi 16h30 au lundi 9h30
Inscription à renvoyer avec son règlement à l'ordre du "205 rallye club de France" AVANT LE 30 AVRIL 2019 à l'adresse suivante:
"FERRA Marc   le Viala   48200  la Fage st Julien"
Pour des raisons d'engagements financiers de la part du club , tout désistement prit après la clôture  des engagements se verra retenue de 50% du montant de l'engagement.
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